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CONVENTION D’ADHESION AU GROUPEMENT DE 

COMMANDES « CITERNE SOUPLE » 
Entre : 

Le Syndicat mixte d'aménagement et de gestion du Parc naturel régional de Millevaches en 

Limousin, membre adhérent et coordonnateur au présent groupement de commandes, 

Domicilié à la Maison du Parc, 7 route d'Aubusson, 19 290 Millevaches, représenté par son 

Président, Monsieur Philippe BRUGERE, dûment habilité par délibération n° 8.2020-86 du 

Bureau syndical en date du 26 novembre 2020 

Ci-après désigné « le Syndicat mixte » 

D'une part, 

Et 

Les membres adhérents signataires de la présente convention 

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES 

 

Les membres adhérents ont décidé de se regrouper pour l’achat de citernes souples de 

récupération d’eau de pluie. 

Peuvent avoir qualité de membres adhérents : 

- les collectivités publiques signataires de la Charte 2018-2033 du Syndicat Mixte 

d’Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin ou faisant 

partie d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) signataire de la 

Charte.  

- les entreprises établies sur le territoire du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin 

ou d’un EPCI signataire de la Charte. 

- les associations établies sur le territoire du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin 

ou d’un EPCI signataire de la Charte. 

- les particuliers résidant sur le territoire du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin 

ou d’un EPCI signataire de la Charte. 
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ARTICLE 1. OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Il est constitué un groupement de commandes entre les membres adhérents conformément à 

l’article L.2113-6 du code de la commande publique en vue de passer un marché public pour 

l’achat de citernes souples de récupération d’eau de pluie. 

ARTICLE 2. LE COORDONNATEUR : LE SYNDICAT MIXTE 

A. Désignation du coordonnateur 

Le Syndicat mixte est désigné comme coordonnateur du groupement, ayant la qualité de 

pouvoir adjudicateur. 

B. Missions du coordonnateur 

Les missions du coordonnateur sont les suivantes : 

 Définir et élaborer la campagne de groupement de commandes ; 

 Constituer un groupement d’habitants, collectivités, entreprises et associations souhaitant 

acquérir une ou plusieurs citernes souples de récupération d’eau de pluie ; 

 Déterminer la procédure de marché public applicable et élaborer le dossier de 

consultation ; 

 Mettre en concurrence des entreprises, réceptionner et analyser les propositions, selon les 

règles de la commande publique ; 

 Signer et notifier le marché public ; 

 Gérer le contentieux éventuel lié à la procédure de passation du marché public ; 

 Assurer l’animation de la campagne de groupement de commandes. Le Syndicat mixte 

est l’intermédiaire entre les membres adhérents du groupement et le prestataire pour la 

passation du marché public. Il assure uniquement l’animation et la mise en relation des 

deux parties intéressées par la conclusion de la commande. Chacun des adhérents 

passera ensuite commande auprès du fournisseur retenu et procédera au paiement de 

la commande. 

 Informer les membres adhérents de la date et du lieu de livraison du matériel avec un 

délai de prévenance maximum selon les informations du transporteur ;  

 Prendre livraison auprès du transporteur choisi par le fournisseur et vérifier la conformité du 

matériel commandé au lieu, à la date et à l’heure convenus avec lui ;  

 Être présent et organiser la prise de possession du matériel commandé par les membres 

adhérents au lieu, à la date et à l’heure convenus avec eux.  

ARTICLE 3. LES MEMBRES ADHERENTS DU GROUPEMENT 

Le groupement de commandes est constitué par des habitants, collectivités, entreprises, 

associations volontaires résidant ou établies sur le territoire du Parc naturel régional de 

Millevaches en Limousin ou sur le territoire d’un EPCI signataire de la Charte 2018-2033 du 

Syndicat mixte, dénommés « membres adhérents » du groupement de commandes, 

signataires de la présente convention. 

La présente convention n’engage en rien les membres adhérents à l’achat final. 
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A. Obligations des membres 

Chacun des membres adhérents a les obligations suivantes : 

 Pour les habitants : résider sur le territoire du Parc naturel régional de Millevaches en 

Limousin ou sur un EPCI signataire de la Charte 2018-2033 du Syndicat mixte ; 

 Pour les collectivités : être signataire de la Charte 2018-2033 du Syndicat mixte ou faire 

partie d’un EPCI signataire de la Charte 2018-2033 du Syndicat mixte ; 

 Pour les entreprises et associations : être établie sur le territoire du Parc naturel régional de 

Millevaches en Limousin ou sur un EPCI signataire de la Charte 2018-2033 du Syndicat 

mixte ; 

 Communiquer au coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de ses 

besoins en vue de la passation des marchés publics. Il est précisé que cette évaluation 

ne consiste pas en un engagement d’achat ferme de la part de l’adhérent ; le nombre 

de citernes souples maximum est de 5 unités pour les personnes ou organismes privés. 

 Donner mandat au Syndicat mixte pour négocier, avec une entreprise, une offre 

commerciale préférentielle pour une cuve de récupération d’eau de pluie ; 

 Participer à la réunion des membres du groupement pour déterminer le type de matériel 

qui sera négocié. Cette réunion se déroulera en avril 2023 avec possibilité d’y participer 

en présentiel et distanciel. Les membres ne pouvant pas participer à cette réunion 

devront faire remonter leurs souhaits d’équipement au Syndicat mixte en amont ; 

 Etablir le bon de commande s’il le souhaite auprès du prestataire retenu le faire parvenir 

au Syndicat Mixte 

 Procéder directement au paiement de cette commande auprès du fournisseur ; 

 Se présenter sur le lieu de livraison à la date et à l’heure fixés par le Syndicat mixte avec 

un moyen de transport adéquat  

 Vérifier avec l’agent du Syndicat mixte l’état du matériel avant son chargement ;  

 Signer le bon de livraison présenté par l’agent du Syndicat mixte ;  

 Charger le matériel dans son véhicule par ses propres moyens ;  

 Convoyer le matériel jusqu’à son lieu d’utilisation, procéder à son déchargement et à son 

installation par ses propres moyens ;  

 Signaler au Syndicat mixte au plus tard 7 jours après la livraison de tout problème lié au 

matériel.  

 Informer le coordonnateur de toute difficulté d’exécution du marché. 

 

ARTICLE 4. RESPONSABILITE DU COORDONNATEUR 

Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente convention. 

Il assure l’animation et est l’intermédiaire entre les membres adhérents du groupement et le 

prestataire dans la phase de passation du marché. Il ne peut être tenu responsable des 

dommages ou difficultés, de quelque nature que ce soit, ne découlant pas de ses missions en 

particulier celles concernant l’exécution du marché. 

 

ARTICLE 5. FRAIS DE GESTION DU GROUPEMENT 
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Aucune participation aux frais de gestion du groupement n’est demandée aux membres 

adhérents. Le coordonnateur prendra donc à sa charge l’ensemble des frais occasionnés par 

la consultation. 

 

ARTICLE 6. DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les membres adhérents et se 

termine au plus tard le 31 décembre 2023. 

 

ARTICLE 7. REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention qui n’aurait pu 

être réglé par voie de conciliation sera de la compétence du Tribunal Administratif de Limoges. 

 

  

 

 

Fait  

A Millevaches, le 

 

Membre Adhérent (nom 

et adresse) 

Représentant et fonction Signature 

SMAG PNR ML 

7 route d’Aubusson 

19290 MILLEVACHES 

Philippe Brugère - 

Président 
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Fait  

A      , le 

 

Membre Adhérent (nom 

et adresse) 

Représentant et fonction 

(pour collectivités, 

associations et entreprises) 

Signature 
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